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   	DOC-BOARD-23-11-07
Révision constitutionnelle
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce point
Depuis l’assemblée générale annuelle (AGA) de 2021, le FEPH s’est engagé dans un processus de révision constitutionnelle, à travers les travaux et les propositions du groupe de travail constitutionnel, et une série de discussions au sein des organes directeurs. Ce processus a lieu lors de chaque réunion du Comité exécutif, lors de chaque réunion du Conseil d’administration et lors de l’AGA. Le moment est venu de prendre officiellement des décisions au sein du Conseil d’administration. 
Une série d’options s’offre au FEPH pour répondre aux questions les plus urgentes soulevées dans le cadre de la résolution politique de l’AGA 2021. Ce document a pour objectif de permettre aux membres du Conseil d’administration de voter sur les options proposées par le Comité exécutif. Ce vote permettra de poursuivre la consultation au sein du FEPH afin de reformuler certaines sections des statuts du FEPH en vue d’une consultation lors des prochaines réunions de l’organe directeur. 
Introduction 
Lors de la réunion du Conseil d’administration de Dublin en novembre 2022, le Conseil a accepté les priorités proposées par le Comité exécutif et a demandé de réaliser une enquête auprès des membres. L’enquête a été réalisée. Un résumé des résultats a été présenté lors du Conseil d’administration de Stockholm au printemps 2023. Tous les progrès, options et questions soulevés ont également été présentés pour discussion lors de l’AGA de mai 2023. 



Le Comité exécutif a étudié attentivement les questions suivantes :  
· Les résultats de l’enquête menée auprès des membres
· Les conseils juridiques sur les possibilités offertes par le droit belge
· L’évaluation des options par le groupe de travail constitutionnel
· Les considérations politiques du Comité exécutif, notamment le maintien de l’expertise et la gestion de la rotation au sein de l’exécutif et du Conseil d’administration, pour veiller au renouvellement régulier au sein des organes gouvernementaux tout en maintenant la stabilité
· Les débats, les discussions et les perspectives exprimés lors des réunions du Conseil d’administration en 2022 et 2023 et de l’AGA 2022
L’enquête menée auprès des membres a révélé que les membres :
· Estiment que les élections devraient avoir lieu tous les 4 ans
· Souhaitent introduire une limitation des mandats, avec 2 ou 3 mandats consécutifs
· Pensent que la participation des jeunes est importante (bien qu’il n’y ait pas de solutions constitutionnelles immédiates à ce sujet)
Le Comité exécutif a proposé une série d’options qui constituent des recommandations pour le Conseil d’administration du FEPH, afin d’avancer vers l’une ou l’autre :
· Accepter les propositions du comité exécutif et avancer dans la préparation d’un nouveau texte des statuts du FEPH
· Un délai de réflexion supplémentaire
Le processus de vote
· Le processus sera dirigé et expliqué
· Au début de la réunion du Conseil d’administration, un appel sera lancé pour vérifier le nombre de membres du Conseil présents et s’assurer que plus de 50 % d’entre eux sont présents (16 membres du Conseil d’administration ou plus).
· Un comité d’examen composé de 5 personnes sera nommé et soumis au vote. Le comité d’examen peut inclure 3 membres du personnel du FEPH et 2 membres du Conseil d’administration ou d’autres participants qui se portent volontaires. 
· Tous les membres élus du Conseil d’administration pourront voter.
· Les membres du Conseil d’administration peuvent également désigner un mandataire s’ils sont dans l’impossibilité d’assister à la réunion. La procuration doit être envoyée au président du FEPH et au secrétariat (Loredana.dicsi@edf-feph.org et catherine.naughton@edf-feph.org)
· Le vote se fera par e-mail, à l’aide d’un Formulaire Microsoft, envoyé à l’adresse e-mail de chaque membre du Conseil d’administration. Tous les membres du Conseil d’administration ont récemment reconfirmé leur adresse e-mail auprès du secrétariat du FEPH.
· Les votes seront comptés par le comité d’examen pendant la pause du Conseil d’administration. Les résultats seront lus en détail après la pause/un rapport de Microsoft forms sera créé.
· Chaque point est adopté si plus de la moitié des membres votants se prononcent en sa faveur.
Points de décision (vote) :

· Le FEPH doit continuer à organiser des élections complètes tous les quatre ans : Options : Oui/Non/Abstention
· Le FEPH doit introduire une limitation des mandats pour le Comité exécutif et tous ses membres, ainsi que pour le Président 					Oui/Non/Abstention
· Chaque membre du Comité exécutif peut être élu pour 3 mandats, soit un total de 12 années consécutives au sein du Comité exécutif 			Oui/Non/Abstention
· Les membres du Comité exécutif peuvent se présenter à nouveau aux élections après avoir interrompu un mandat précédent entièrement achevé 		Oui/Non/Abstention 
· Ces changements n’entreront en vigueur que lors des prochaines élections en 2026. La limitation des mandats ne s’appliquera qu’à partir de 2026 	Oui/Non/Abstention
· Un membre exécutif qui a siégé 12 ans au comité exécutif peut se présenter à l’élection du président 							Oui/Non/Abstention
· Ces limites de mandat doivent également s’appliquer aux membres élus du Conseil d’administration 								Oui/Non/Abstention


Annexe 1 Comment confier mon vote à un autre membre du Conseil d’administration présent, pour qu’il vote par procuration ? 
[bookmark: OLE_LINK10][bookmark: OLE_LINK11][bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4][bookmark: OLE_LINK7]Procuration 
pour la réunion du Conseil d’administration du Forum Européen des Personnes Handicapées
le 27 novembre 2024, en ligne
Monsieur Ioannis Vardakastanis, monsieur le président du FEPH,


[bookmark: OLE_LINK8][bookmark: OLE_LINK9]Par la présente, __________________________________ (nom du membre du Conseil d’administration élu) désigné(e) par ___________________________________ (nom de l’organisation) déclare le ________________ souhaiter donner procuration pour le prochain Conseil d’administration du FEPH à _________________________________ (nom du membre du Conseil d’administration porteur de la procuration) désigné par ______________________________ (nom de l’organisation).

Lieu    _______________________                Date   _______________
Signature  
Formulaire à renvoyer à Loredana Dicsi, Coordinatrice de la communication interne et des adhésions, à l’adresse Loredana.dicsi@edf-feph.org et à Catherine Naughton, directrice du FEPH à l’adresse Catherine.naughton@edf-feph.org.
Notez qu’une procuration ne peut être accordée qu’à un membre élu du Conseil d’administration. 
Veillez à envoyer également cette copie au détenteur de la procuration.


Annexe 2 Liste des membres élus du Conseil d’administration et leur adresse e-mail
Liste des électeurs et des e-mails (vérifiée grâce au Formulaire envoyé à tous les membres du Conseil d’administration).
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